
Détection U15 
Evaluation et observation sur la catégorie U15 nés en 2006 

 
Nous vous communiquons la liste d’un premier groupe de joueurs convoqués dans la 
catégorie U15 pour un rassemblement au niveau départemental (ces joueurs connus sont 
issus de l’observation au niveau départemental U14 de la saison précédente et en 
tenant compte des changements de clubs à l’intersaison) 
 

MERCREDI 23 septembre 2020 – 13h45 à 17h00 
 

Site de NOVES 
Les joueurs doivent être munis de leur équipement sportif et d’une gourde 
individuelle  

 

RDV à NOVES 13h45 au stade des moulins 
Joueurs nés en 2006 

 
AC VEDENE 
MAIMONE TACUSSEL LORENZO 
FREEMAN CAPEAU KELIAN 
JOVINE ANGEL 
PETIT ALEXIS 
CAMPAGNA MAXIME 
CIRILLO LEO 
SAADI JOUANE ADAM 
BAPTISTE MANY 
FINA NOE 
DUMOULIN MAXENCE (GB) 
 
O.MONTEUX 
URBANIAK ALAN (GB) 
BELHSEN ANAS 
RASPAIL JULIAN 
ESCARO MATHIAS 
MATHIOT DYLAN 
SORRENTINO DORIAN 
 
 

 
FC VILLENEUVE 
DE LILLO GIULIANO 
 
SC COURTHEZON 

EL HARANE WASSIM (GB) 
QUEVREUX THOMAS 
CASTEL ETHAN 
SOULIER ELIOTT 
 
USR PERTUIS 
GRAF AMINE 
 
ST DIDIER-PERNES 
BARRES ESTEBAN 
VARGAS FRANSCISCO 
BERNARD LEO 
 
 

 
AC AVIGNON 
VIERA MATEO (GB) 
ZENDOUGUI YOUSSEF 
CARRIE THEOPHILE 
FORNERONE JULIEN 
OUARET YANIS 
SANTIAGO LOUIS 
LITIM JESSIM 
BOUCHATAJ SAMUEL 
SAID ENFANE 
BELLO TIDJANI 
CHAREF REDA 
KONATE NOAH 
VIZHENET ROBIN 
 
ARC CAVAILLON 
MAERO THIBAUT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document fait office de convocation officielle,  et d’information pour les clubs qui 
doivent en avertir leurs joueurs. 
Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 



 
 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons 
de suivre la procédure suivante : 
 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52, 
 
2/ Faire suivre un justificatif  précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 
possession (certificat médical ….). 
 
En cas de non respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité 
Directeur l’autorisant à appliquer les règlements sportifs. 


